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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-126592

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-126592

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-124774

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Courcelles-Les-LensNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620249900010N° National d'identification : 
COURCELLES-LES-LENSVille : 

62970Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation énergétique et extension de l'Espace Gardin - Création d'un Intitulé du marché : 
restaurant scolaire satellite

45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. Le projet consiste à améliorer le confort thermique de 
l'équipement et d'y intégrer des extensions en vue de la mise aux normes sanitaires de l'espace cuisine 
dédié à la restauration scolaire, ainsi que la création d'un espace plurivalent à vocation éducative avec 
intégration d'un restaurant scolaire de type satellite. Le projet intègre la mise aux normes de 
l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite de l'ensemble du site

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Rc , Au lieu de Article 2.3 "Variantes" : Les candidats doivent présenter une offre 
entièrement conforme au cahier des charges (solution de base). , lire 2.3 - Variantes Aucune 
variante n'est autorisée. 2.4 - Variantes exigées Aucune variante n'est requise
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Rubrique : Rc, Au lieu de 6.3 - Visites sur site Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un 
candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les conditions de visites sont 
les suivantes : La visite obligatoire est prévue le jeudi 27 Novembre 2025 à 10h30 sur le site , lire 
6.3 - Visites sur site Une visite sur site facultative mais fortement conseillée est prévue. Les 
conditions de visites sont les suivantes : Une visite facultative sera organisée le Jedui 27 
Novembre 2025 à 10h30. Le rendez-vous est fixé sur site à l'adresse suivante : Espace Gardin rue 
des Fusillés 62970 Courcelles-lès-lens Compte tenu de l'organisation de la visite, les candidats 
sont réputés connaitre les lieux. En conséquence, ils ne pourront élever aucune réclamation, ni 
former aucune demande d'indemnisation fondée sur une méconnaissance alléguée des 
installations. Les entreprises candidates devront avoir préalablement contacté la Ville de 
Courcelles-les-Lens afin de valider leur présence à la visite, au plus tard le mercredi 26 
novembre 2025 à 16h00 auprès de : Mr Christophe Devermelle (c.devermelle@courcelles-les-
lens.fr / 03.61.19.74.15) Les candidats sont informés des modalités de visite suivantes : - Absence 
de signe distinctif de l'identité de l'entreprise candidate, sur les véhicules, et sur les visiteurs ; - 
les échanges entre les représentants des entreprises candidates et le ou les représentants de la 
Ville de Courcelles-les-Lens seront limités à la seule prise de connaissance du site et, le cas 
échéant, à la compréhension de la conception et du fonctionnement des installations 
existantes, sans que ne soit délivrée aucune autre information dont l'objet serait autre que la 
seule description physique et fonctionnelle du site et des installations - toutes prises de photos 
par les candidats seront subordonnées à l'accord de la Ville de Courcelles-les-Lens

14/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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